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ARS PACA

R93-2018-09-27-011

RAA 011018

Renouvellements, autorisations, cancer, 2018
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DEPT
RENOUVELLEMENT DEMANDE : 

ACTIVITE ou EML
EJ ADRESSE E.J. FINESS E.J.

SITE 

(E.T.)
N° FINESS E.T.

DATE

RENOUVELLEME

NT

DATE LETTRE 

NOTIFICATION DU 

RENOUVELLEMENT

13

Chirurgie carcinologique :

- Spécialités non soumises à seuil, 

- Spécialités soumises à seuil  : pathologies 

mammaires

 ASSOCIATION L'ETOILE 

MATERNITE CATHOLIQUE  

CD 14 A                                              

13540 PUYRICARD
130002488

L'Etoile Maternité 

Catholique de Provence           

CD 14 A                                    

13540 PUYRICARD

130786445 14-oct-19
10/09/2018

13

Chirurgie carcinologique : 

- Spécialités non soumises à seuil, 

- Spécialités soumises à seuil : pathologies digestives, 

mammaires, gynécologiques, thoraciques, urologiques, 

ORL et maxillo-faciale                                                   

 - Chimiothérapie ou autres traitements médicaux 

spécifiques du cancer sous la forme d'hospitalisation 

compléte et en hospitalisation de jour   

Infirmerie Protestante 

Marseille – Hôpital 

Ambroise Paré dite « 

Fondation Hôpital 

Ambroise Paré »

6 rue Désirée Clary                                

CS 70356                                         

13003 Marseille

130002157

Hopital Européen - 

Marseille                                   

6 rue Désirée Clary 13003 

Marseille

130043664 14-oct-19
14/09/2018 

13 - Radiothérapie externe SAS IRIDIS MARSEILLE 

317, boulevard du 

Redon 13009 

Marseille         

130037856

Centre de - Radiothérapie 

de Clairval                                       

317, boulevard du Redon 

13009 Marseille

130784051 14-oct-19
27/09/2018 

13

Chirurgie carcinologique :

- Spécialités non soumises à seuil, 

- Spécialités soumises à seuil  : pathologies digestives 

et thoraciques

- Chimiothérapie ou autres traitements médicaux 

spécifiques du cancer sous la forme d'hospitalisation 

compléte et à temps partiel de jour                               

S.A. HOPITAL PRIVE 

MARSEILLE-

BEAUREGARD- VERT 

COTEAU

96 avenue des 

Caillols                

13012 Marseille

130002249

Hôpital Privé Marseille 

Vert Coteau- Beauregard 

96 avenue des Caillols                

13012 Marseille

130785678 14-oct-19
18/09/2018
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DIRECCTE-PACA

R93-2018-09-18-010

2018-16 Décision Agrément Hôpital Saint JOSEPH 

(SSTA 13)
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DIRECCTE-PACA

R93-2018-09-13-004

Décision 2018-17 SANOFI Chimie SISTERON
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du centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Briançon

géré par la Fondation « Edith SELTZER»
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ
portant modification de l‘arrêté fixant le montant de la dotation globale de financement 2018
du centre d’accueil pour demandeurs d’asile  de Briançon (FINESS ET n°05 000 779 8)»  géré

par la Fondation « Edith SELTZER» (FINESS EJ n°05 000 054 6 )

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7,
R 314-1 à R 314-157 ;

VU l’article R.314-108 du Code de l’Action sociale et des familles énonçant : « dans le cas où la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordinationavec la loi n° 2009-879 du
21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires
(HPST) ;

VU la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 02 mars 2018 paru au JO du 08 mars 2018fixant les dotations
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs
d’asile ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-214-04 du 1er août 2016 autorisant la création du centre d’accueil
pour demandeurs d’asile de briançon géré par la Fondation Edith SELTZER pour une capacité de 60
places ;

VU l’arrêté du 13 mars 2018 n° DDCSPP05–PSHL-002 fixant les acomptes mensuels et ayant
fait l’objet de l’engagement juridique n° 2102345925 au profit du CADA de Briançon ;

VU l‘arrêté du 22 mai 2018 fixant le montant de la dotation globale de financement 2018 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Briançon (FINESS ET n°05 000 779 8)» géré par la
Fondation « Edith SELTZER» (FINESS EJ n°05 000 054 6) ;
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VU les crédits du programme 303 « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du
droit d’asile », sous-action 15 « Accueil et hébergement des demandeurs d’asile », notifiés par le
ministère de l’intérieur ;

VU la demande de crédits complémentaires de la Fondation EdithSELTZER en date du 31 août
2018;

SUR  proposition du Directeur départemental ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er :

L’article 1 de l’arrêté du 22 mai 2018 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

Pour l’exercice 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles duCADA de Briançon sont
autorisées comme suit :

Budget d’exploitation pour l’exercice 2018 Montants autorisés

Groupe I   : Dépenses afférentes à l’exploitation courante 92 908,00

Groupe II   ; Dépenses afférentes au personnel 240 539,00

Groupe III   : Dépenses afférentes à la structure 126 206,00

Total des dépenses autorisées 459 653,00

Groupe I   : Produits de la tarification 459 653,00

Groupe II   : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00

Groupe III  : Produits financiers et produits non encaissables 0,00

Total des recettes 459 653,00

ARTICLE 2 : 

L’article 3 de l’arrêté du 22 mai 2018 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

Pour l’exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement prévisionnelle du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile de Briançon est fixée à459 653 eurosdont 6 420 euros de
crédits non reconductibles.

L’engagement ferme de l’État porte sur la totalité de la dotation globale de financement 2018, soit
459 653 €.

La fraction forfaitaire correspondant, en application l’article R 314-107 du Code de l’action social et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, est égale à 38 304,41 €.

2
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ARTICLE 3 : 

Cette dotation est imputée sur les crédits du programme 303 -« Immigration et asile », Action 2 –
Garantie de l’exercice du droit d’asile - Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs
d’asile, du budget du ministère de l’intérieur.
Ces dépenses sont imputées sur : 
• le centre financier : 0303-DR13-DP05,
• le domaine fonctionnel : 0303-02-15,
• l’activité : 030313020101.
• Centre de coût : DDCC 005 005

Le comptable assignataire est le Directeur Régional des Finances Publiques.

ARTICLE 4 :

Le paiement de cette dotation sera effectué selon les procédures comptables en vigueur, sur le
compte bancaire de l’association suivant :

Banque CE Provence Alpes Corse

Code banque 11315

Code guichet 00001

Compte n° 08004308947 

Clé 22

ARTICLE 5 :

L'État se réserve la possibilité d'assurer sur pièces et surplace le contrôle de l'action menée par
l'association. En cas de non-exécution totale ou partielle, l'État se réserve le droit de mettre fin à son
aide et d'exiger le reversement total ou partiel de la dotation accordée.

ARTICLE 6  :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans
le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à
compter de sa notification.

ARTICLE 7  :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur départemental de la cohésion sociale et
de la protection des populations des Hautes-Alpes et le directeur du centre d’accueil pour
demandeurs d’asile Nord 05 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 
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GIMIEMA
Zone de texte 

GIMIEMA
Zone de texte 
26 septembre 2018                    Signé  Thierry QUEFFELEC



Rectorat de Nice

R93-2018-09-20-015

ARRETE modificatif -CCPA - sièges directeurs adjoints

de SEGPA

Arrêté modificatif pour la CCPA fixant le nombre de sièges de directeurs adjoints de SEGPA

Rectorat de Nice - R93-2018-09-20-015 - ARRETE modificatif -CCPA - sièges directeurs adjoints de SEGPA 38



 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté fixant le nombre de sièges de représentants des personnels à la commission 
consultative paritaire compétente à l’égard des directeurs adjoints chargés de section 
d’enseignement général et professionnel adapté de l’académie de Nice 

 

 

Le Recteur de l'académie de Nice, Chancelier des universités, 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ; 

Vu le décret n° 81-482 du 8 mai 1981 modifié fixant les conditions de nomination et d’avancement dans 
certains emplois de direction d’établissement d’enseignement ou de formation relevant du ministre de 
l’éducation ; 

Vu l’arrêté du 6 septembre 1984 portant création de commissions consultatives compétentes à l’égard de 
certains personnels de direction des établissements d’enseignement et de formation relevant du ministre de 
l’éducation nationale ; 

Vu l'avis du comité technique académique en date du 20 septembre 2018 

ARRETE  

Article 1 : Le nombre de sièges de représentants des personnels à la commission consultative paritaire 
compétente à l’égard des directeurs adjoints chargés de sections d’enseignement général et 
professionnel adapté de l’académie de Nice est fixé comme suit : 

 

 

Directeurs adjoints chargés de 
section d’enseignement général et 
professionnel adapté (SEGPA) 

Titulaires Suppléants 

2 2 

 

 
Article 2 : Ces dispositions entrent en vigueur pour le renouvellement général des instances de 

représentation du personnel de la fonction publique intervenant en 2018. 
 
Article 3 : Le Secrétaire Général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet 

d'une publication. 
 

Fait à Nice, le 20 septembre 2018  

 

Le recteur, 

Chancelier des universités 

 

 

Emmanuel ETHIS 

Corps, grade Nombre de sièges 
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT 
 

 
 
N° SGAMI/DRH/BR/26 

 

 
LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

 
Arrêté modificatif de jury du recrutement sans concours d’adjoints techniques de la police nationale 

au titre de l’année 2018 
 
 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

VU la loi n° 2005-843 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du droit communautaire à la fonction 
publique ; 

VU le décret n° 95-117 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la 
police nationale ;  

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la fonction 
publique de l’Etat ; 

VU le décret n°2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux 
corps d’adjoints techniques des administrations de l’Etat ;  

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de l’intérieur 
et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ; 

VU le décret du 15 mai 2018 portant nomination de Madame Frédérique CAMILLERI,  en qualité de secrétaire générale 
de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, préfet de la zone de 
défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ;  

VU l’arrêté du 31 décembre 2007 relatif aux conditions générales d’organisation des concours de recrutement d’adjoints 
techniques des administrations de l’Etat ainsi qu’à la nature et au programme des épreuves par spécialités ;  

VU l’arrêté du 27 août 2010 modifié portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps techniques 
et scientifiques de la police nationale ;  

VU l’arrêté n° 2014205-0006 du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;  

VU l’arrêté du 24 mai 2018 relatif à l’ouverture, au nombre et à la répartition des postes offerts  au recrutement sans 
concours d’adjoints techniques de la police nationale au titre de l’année 2018 ; 
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VU l’arrêté préfectoral 4 juin 2018 portant délégation de signature à Madame Frédérique CAMILLERI, secrétaire générale 
de la zone de défense et de sécurité Sud ; 

VU le procès verbal de la réunion du jury du 7 septembre 2018 fixant la liste des candidats admissibles au recrutement 
sans concours  d’adjoints techniques  de 2ème classe de la police nationale au titre de l’année 2018 ; 

SUR proposition de la secrétaire générale de zone de défense et de sécurité Sud ; 

 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 ER  - La commission  d’admissibilité et d’admission du recrutement sans concours  d’adjoints techniques  
de 2ème classe de la police nationale au titre de l’année 2018 est composée comme suit : 
 
- Président : Eric VOTION : SGAMI Sud 
- Vice président : Valentin MASIELLO : SGAMI Sud 
- Hélène MUSQUIN : SGAMI Sud 
- Jean-François PLANTEC : DZCRS 13 
- Nathalie FRUGOLI : Ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation  
- Corinne TROY : Ministère de l’éducation nationale 
- Célia ORTICONI : DIPJ Marseille 
- Laurent VERON : DIPJ Marseille 
- Simone VITALI : DIPJ Nice 

 
ARTICLE 2  le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

 
 Fait à Marseille,  le 28  septembre 2018 
 
 

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud 
Le chef du bureau du recrutement  

 
SIGNE 

Eric VOTION  
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